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Décrets

Gouvernement du Québec

Décret 506-96, 1er mai 1996
CONCERNANT monsieur Alain Dompierre, adminis-
trateur d’État II au ministère du Revenu

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QU’en vertu de l’article 59 de la Loi sur la fonction
publique (L.R.Q., c. F-3.1.1), soit attribué à monsieur
Alain Dompierre, administrateur d’État II au ministère
du Revenu, le classement de cadre supérieur classe I à ce
même ministère, au même salaire annuel, à compter du
1er juillet 1996;

QUE le présent décret prenne effet le 1er juillet 1996.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25460

Gouvernement du Québec

Décret 507-96, 1er mai 1996
CONCERNANT la nomination d’un membre du comité
de réexamen constitué en vertu de la Loi sur le régime
de retraite des élus municipaux

ATTENDU QU’en vertu de l’article 72 de la Loi sur
le régime de retraite des élus municipaux (L.R.Q.,
c. R-9.3), un comité de réexamen est constitué pour
entendre les demandes de réexamen formulées en vertu
de l’article 71 de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu de ce même article, le comité
de réexamen se compose de quatre membres nommés
par le gouvernement dont un est désigné après consulta-
tion de l’Union des municipalités du Québec et un autre
après consultation de l’Union des municipalités régio-
nales de comté et des municipalités locales du Québec
inc.;

ATTENDU QU’en vertu du décret 554-94 du 20 avril
1994, madame Diane Olivier a été nommée membre du
comité de réexamen pour un mandat de deux ans, que
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de renouveler son
mandat;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué à l’Administration et à la
Fonction publique, président du Conseil du trésor:

QUE madame Diane Olivier, agente de recherche et
de planification socio-économique à la Commission ad-
ministrative des régimes de retraite et d’assurances, soit
nommée membre du comité de réexamen constitué en
vertu de la Loi sur le régime de retraite des élus munici-
paux, jusqu’au 14 mars 1997;

QUE le remboursement des frais réellement encourus
par madame Diane Olivier dans l’exercice de ses fonc-
tions soit assumé par son employeur, suivant les règles
sur les frais de déplacement des fonctionnaires, telles
que prévues dans la décision du Conseil du trésor du
20 décembre 1983, portant le numéro 148000 et ses
modifications subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

25461

Gouvernement du Québec

Décret 508-96, 1er mai 1996
CONCERNANT une entente entre la Ville de Bromont
et le gouvernement du Canada concernant un projet
pilote de traitement des boues de la station d’épuration
de Bromont

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada entend
conclure une entente avec la Ville de Bromont concer-
nant un projet pilote de traitement des boues de la sta-
tion d’épuration de Bromont;

ATTENDU QUE l’objectif du projet est d’adapter la
technologie connue sous le nom de «procédé BIOVAL »
au traitement d’une partie des boues accumulées et pro-
duites annuellement par l’usine de traitement des eaux
usées de la Ville de Bromont;

ATTENDU QUE le ministre de l’Environnement du Ca-
nada s’engage, dans le cadre de ce projet, à verser une
contribution au montant maximal de 145 715 $ afin d’en
assumer une partie du coût;

BOUCHAPI
Décret 506-96, 1er mai 1996


